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Regeste
c/ SPOP | Etranger condamné à 5 ans de réclusion; sa femme et ses enfants ont une autorisation de séjour. RR.
Erwägungen
E. 10
al. 1 lit. b LSEE. 5.                     Les considérants qui précèdent conduisent en conclusion au rejet du pourvoi. Le recourant ayant été mis au bénéfice de l'assistance judiciaire, le présent arrêt sera rendu sans frais; par ailleurs, une indemnité sera versée à son conseil d'office.
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